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 Objet:
 Remise de la pétition bernoise aux autorités 


 Comité BE de la pétition Boillat 2006
 
 cantonales bernoises



Aux médias 

Reconvilier, le 26 juin 2006

Madame, Monsieur le rédacteur en chef,

Comme vous l’avez certainement appris, une pétition baptisée “Pétition Boillat 2006” a 

été lancée à l’occasion de la manifestation de soutien à la Boillat qui a eu lieu à Berne le 

8 avril 2006.

Cette pétition est destinée aux autorités bernoises ainsi qu’aux autorités des autres 

cantons.

Les citoyens de chaque canton ont ainsi la possibilité de mettre sur pied un comité 

cantonal afin d’interpeller leurs autorités pour qu’elle se penchent sur des cas similai-

res. Les autorités ainsi informées ont dès lors les outils nécessaires sous la forme de 

pétitions signées et numérotées pour entamer des processus visant à combler les lacu-

nes de la législation qui malheureusement permettent le pillage industriel tels que ce-

lui.

Monsieur le Conseiller d’Etat Andreas Rickenbacher, responsable du Département de 

l’Economie Publique du canton de Berne a invité une délégation de membres du Comité 

de la pétition à venir  lui remettre cette dernière en mains propres.

Le rendez-vous pour la remise de celle-ci a été fixé au département de l’Economie pu-

blique du canton de Berne,  le 26 juin 2006 à 9h30.

Un communiqué de presse est annexé à cette invitation et vous permettra de connaître 


 - les buts poursuivis par la pétition


 - les suites éventuelles qui lui seront données


 - la suite des événements


 - les résultats de cette consultation.

Pour tout renseignement complémentaire, les sources auxquelles vous pourrez avoir 

recours seront les suivantes: 


 - comite.be@laboillat.ch


 - comite@laboillat.ch



Communiqué de presse

Remise de la pétition bernoise

Boillat2006

aux autorités, le 26 juin 2006, à Berne.

Le comité bernois de la pétition précitée informe.

Le nombre de signatures bernoises validées s’élève à 6417 au 26 juin 2006

La pétition genevoise (1013, comptage du comité genevois) a d’ores et déjà été re-

mise à la Chancellerie du canton de Genève et accréditée.

L’avenir du site de Reconvilier et de son personnel sont plus que jamais menacés. 

Devant l’urgence commandée par la situation  le comité de la pétition se devait d’agir 

sans délai.

Ainsi, le comité a décidé d’accélérer la remise de la pétition .

Le rendez-vous pour la remise de celle-ci a été fixé au département de l’Economie pu-

blique du canton de Berne,  le 26 juin 2006 à 9h30.

La pétition fournira l’occasion aux Autorités de s’en saisir, et de ce fait légitimera les 

actions futures qu’elles initieront.

Reconvilier, le 26 juin 2006


